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J1ai 1 lhonneur de communi~uer ci~pres le texte de communications echangees

avec le Premier Ministre de la Republique du c.ongo.

TELEGBf.MME EIi DATE DU 9 AOUT 1960 ADRESSE PAR LE SECRETAJ.RE CENERAL
AU PREMIER MINISTRE DE LA REPTJBLIQ.UE DU CONGO

Vous avez du recevoir :par la delegation de la Republique du Congo le texte

de la resolution adoptee ce matin au Conseil de securite. COIniUe vous le savez,

les decisions du Conseil dans un cas comme celui-ci sont mandatoires. Cela.

sla.ppli~ue en particulier ~ la demande d'une c0operation pour les buts de la

resolution ~ui se base sur l'Article 49 de la Charte. Je vous saurais gre d'a'Voir

votre assurance d.1urgence ~ue vous acceptez d'appli~uer les regles de cooperation

~ui derivent de cet article et de la resolution. Haute consid~ration.

Secretaire g~neral

2!gne : Dag HAMMARSKJOLD

LETTRE EN DATE DU 10 AOUT ADRESSE AU SECRETAIRE GENERAL PAR LE
PREMIER MINISTRE DE LA REPUBLIQUE DU CONGO

Leopoldville, 10 aout 1960

Monsieur le Secretaire general, J1ai l'honneur d'accuser reception de votre

communication datee du 9 aout 1960 par la~uelle vous avez bien voulu me faire

parvenir la teneur de la resolution adoptee par le Conseil de securite le

9 aout 1960 et me demander de vous assurer que mon gouvernement acceptait

dlappli~uer les regles de cooperation ~ui derivent de l'Article 49 de la Charte
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des Nations Unies et de la. resolution precitee. Tout en YOUS remercia.nt de votre

communication, je vous prie de trouver dans la presente l'assurance de l'entiere

cooperation de mon gouvernement qui" selon les termes de 1 'Article 49 de la Charte,

s 'assacie a l' execution. des mesures arr~tees pa.r le Conseil de securite. Je VOllS

prie de bien vouloir trouver ,sous ce pli" en communication, copie de la d~cls.ration

que je viens de remettre a. la presse. Je vous en soubaite bonne reception.

Veuillez accepter, Monsieur le Secretaire general, les assurances de ma haute
consideration.

Premier Ministre

Sign! : P. E. LUMUMBA

ANNEXE

DECLIlliATION FAITE A LA PRESSE LE 10 AOUT 1960 PAR M. PATRICE LUMUMBA,
PREMIER MINISTRE DE LA REPUBLIQUE DU CONGO

J 'ai recsu hier la nuit un telegramme de M. Dag Hammarskjold, Secretaire

general de l'Organisation des Nations Unies. Dans ce telegramme, le Secretaire

general me demande de lui donner d'urgence l'assurance si j'accepte de lui pr~ter

man assistance dans l'execution des decisions qui viennent d'~tre prises par le

Conseil de securite. J'exprime, au nom du gouvernement, ma vive reconnaissance

au Conseil de securite et a. toutes les nations qui en font partie, d'avoir invite

le Gouvernement belge a. retirer immediatement ses troupes de la province du Katanga.

Cette nouvelle a apporte au pays tout entier un veritable reconfort. J 'avais

declare, au cours de ma conference de presse ~fhier, que j'entrerai bient6t au

Katanga avec taus les membres de man gouvernement. Man souci est de voir restaurer

immediatement la paix et 1 fordre dans l'ensemble du pays. J fattends 1 'arrivee

au Secretaire general pour arr~ter ensemble avec lui toutes les mesures d'appli

cation des decisions du Conseil de securite. Je precise qU'il s'agit du retrait

des troupes belges et de l'evacuation totale des bases de Kitona et de Kamina.

C'est la la condition sine qua non du retablissement des relations entre le Congo

et la Belgique. Nous n 'avons jamais ete contre les Belges, mais uniquement contre

l'occupation militaire et l'agression injustifiee declenchee a. llegard de notre

.Republique. Cfest le Gouvernement belge actuellement au pouvoir qui a commis
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toutes ~es gaffes dont nous d~plorons aujourd 'hui les effets. Ce gOU"lernement,

au pOl1voir en Belgique, qUi est a la base de tous les incidents dramati~u9s que

le Congo a connus depuis le debut de l'ann~e 1959. Au ~ieu de r~soudre nos

probl(~mes par des n~gociations amicales et des m~'thodes pacifiques, ce gouv€rn<?.ment

a toujours pr€fere se lancer dans la voie des expeditions punitives a l'egard

d'un peuple qui lui a toujours seryi docilement et qui lui a toujours tendu une

main fraternelle. Quant a ce qtU nous concerne, nous ne gardons aucune rancune

a l'~gard des Belges. Nous voulons construire notre pays dans l'ordre, la paix

sociale et la concorde nationale. Le gouvernement, conscient de ses responsabi11t~~

a decrete hier un ~tat d'exception dans l'ensemble du pays. Cette mesure viae au

r~tablissement imm~diat de l'ordre, a1'in que le pays reprenne une vie normale.

Ceux qui confondent des manoeuvres subversives a.vec la libert~, l'obstruction avec

une opposition democratique, leur inter~t personnel avec celui de la nation, seront

bientSt juges par le peuple. Ceux qui sont payes aUjourd 'hu1 far les ennemis de

la libert~ dans le but d'entretenir des mouvements de sedition a travers le pays

et troubler sinsi la paix sociale, seront punis avec la derniere energie, et

ce quel que soit leur rang social. Dans aucun pays au monde, le gouvernement

ne peut tolerer que la paix et l'ordre public soient troubles par quelques

individus irresponsables. Depuis la formation du gouvernement, nous avons ete

assez tOlerants; nous avons laisse certaines personnes attaquer delibcrement et

sans raison plausible l'autorite, les institutions nationales, la nation tout

entiere. Cette tolerance a ~te qualifiee de 1'aiblesse alors que nctre souci a

toujours ~te d'assurer a tous les citoyens la liberte d'opinion, d'expression et

d'action. Ces libert~s ont toute1'ois des limites dans tout ce qui est compatible

avec les int~r~ts de la nation. Nous consta:tons malheureusement aUjQurd 'hui

que ces limites sont largement depassees et nous decouvrons de plus en plus des

intrigues qui se trament dans les coulisses. Le gouvernement l~gal, jouissant de

l'appui et de la con1'iance du peuple, ne peut plus permettre un tel etat de choses.

L'autorite du gouvernement est ren1'orcee aUjourd'hui gr~ce a cette con1'iance

que le peuple lui manifeste de plus en plus durant ces tragiques evenements.
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Je d~alare solennellement que nOUB ne trahirons jamais ce peuple. C'est avec lui

que DOUS avons lutt~, luttons et lutteronspour la sauvegarde de llotre indepe~dence

ch~rement acquise. Le maintien d~ 'l'unite nationale et de llintegrite terri~~risle.

Je ·rtHt~re.7 au nom de la R~publiqu~ du Congo" notre sinc~re gratitude a 1 'Orga

~isatiol1 des tTations Unies pour son action clairvoyante en fsyeur de notre pays.




